
( N° 153. ) 

Chambre des· Représent~nts . 

. SBANCB ou H5 Avîùt f 8~8. · 

Traité de commerce et de navigation eo·oelu, le 8 février •l 8!18, entre la Belgiqùe et 
la République de Venezuela. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS~ 

Il n'y a pas longtemps que les concessions réciproques de tarif étaient encore 
généralement considérées comme un élément essentiel des traités de commerce. 

L~ Belgique, après être entrée dans ce système, tend visiblement à en sortir, 
obéissant en cela à des causes que je n'ai pas à rechercher et à discuter ici. Je me. 
borne à constater le fait. 

C'est ainsi que nos relations avec le Zollverein, régies par le traité du ·1er sep- 
tembre 1844, sont aujourd'hui replacées dans le droit commun. . 

Les irai tés de f 846 et 18fH avec les Pays-Bas ne sont plus que des souvenirs. 
Le traité du '27 octobre dernier ne créait pas de privilège. 

Enfin, vous avez récemment vn disparaître toute faveur exclusive de nos arran 
gements avec les Deus-Sielles et la Sardaigne. 

Nous n'avons plus qu'un seul traité conçu dans cet ordre d'idées, et il doit 
l'existence à des circonstances spéciales. 

A l'époque même où l'on attachait une grande importance aux traités différen 
tiels, on avait dù adopter une outre formule dans les .négociations avec les États 
d'Amérique. L'expérience avait prouvé, en effet, qu'il était très-difficile, sinon 
impossible, d'obtenir de ce côté des concessions de tarif sérieuses et efficaces, Tous 
les cabinets y avaient renoncé et la Belgique n'avait pu que suivre leur exemple. 

Le Gouvernement du Roi a plus d'une fois rendu compte à la Législature des 
principes qui le guident dans ses négociations avec les états américains (1). Le 
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traité couelu, le 8 février dernier, entrela Belgique et la République de Vel)ezuela, 
est conforme an type que vous avez à .diverses reprises consacré, sauf que nous 
avons pu, grâce ,à nos insmudoôsicomliierciales actuelles, reéulerde beaucoup les 
limites de la réciprocité. , 
Je passerai rapidement en revue. les clauses de cet acte diploriïatique-: 
Les art. ! à '1 s'occupent spécialement des garanties accordées aux personnes et 

aux biens des citoyens des deux parties sur les territoires rcsoectifs. Ces stipula 
tions, qui figu1·ent, du reste, dans la plupart de nos traités, présentent 'une uullté 
réelle ; car, pour entreprendre des affaires avec un pays éloigné, H faut, avant 
tout, avoir la certitude d'y trouver protection et sécurité. 

Une seconde condition, non moins indispensable, .c'est d'être. appelé ~ partager 
tous Ies avantages ou priviléges dont jouissent les nationaux ou les étrangers le 
plus favorisés; tel est le but des art, 8 à !9 qui, avec l'art. 28, assurent à notre 
commerce le traitement !c plus favorable en _matière de navigation, de tarif, de 
transit, etc. 

Les art 20 à 23, relatifs aux consuls, à leurs prérogatives et à Jenrs attribu- 
. . . . : . 

tiens, fooL depuis longtemps partie de notre droit public ; il en est de même de 
l'art. 24 qui prévoit Je cas où un navire serait pris par des pirates. 

Les règles de droit maritime qui font l'objet des art. 2f> et 27. ont été inscrites 
dans nos dernières conventions avec les Deux-Siciles et la Sardaigne, et leur 
insertion dans le traité actuel répond à un désir manifesté par la Chambre elle 
même. 

Le traité ne renferme aucune clause relative àu péage de l'Escaut. 
Je terminerai par 1_1n aperçu de la situation commercialedu Venezuela. 
D'après des données recueillies par l'administration· des douanes de la Bépuhli- 

que, le commerce extérieur s'était élevé, en -1849-aO, à 40,000,000 de Iranes ; ·j( 
dépassait en f 804-aa, dernier. exercice financier dont les résultats ai~iit été 
publiés, la somme de tî2,OOO,OOO de francs, somme qui se partage à peu près 
également entre l'importation et l'exportation. 

Quoi que ces chiffres soient encore relativement peu considérables, ils, déno 
tent cependant un progrès sensible et le mouvement des affaires prendra, sans 
aucun doute, un essor plus rapide, lorsqu'il ne sera plus eontrarlé par l'imperfee 
tion des voies de communication. 

Le Venezuela possède, en effet, d'abondantes ressources dans la fertilité de son 
sol et la richesse de- ses mines, mais la cherté des 'transports n'a, jusqu'à présent, 
permis d'en tirer· qu'un faible parti. 

L'attention du Gouvernement de fa république s'est portée sur cet intérètea 
pitaJ. Pa1· un contrat, do

1

nt' la traduction a été insérée au /Jloniteur belge du 
18 avril f 8:j7, une Compagnie s'est engagée à construire un chemin de fer qui 
partirait de Puerto-Cabello, traverserait les provinces les plus peuplées et abou 
tirait à Caracas. Le port de Puerto-Cabello ne le céde en importance qu'a 'éelui 
de La Guayra, qu'il est aussi question de relier à la capitale pal' une voie ferrée. 

Les principaux articles de J'exportation sont le café, dont les envois à l'étranger 
excèdent annuellement iO,O0O,OOO de francs, le cacao, les cuirs, le tabac, l'in 
digo, la viande salée, etc. ; on connaît la grande consommation qui se fait en Bel 
gique de la plupart de ces marchandises. 
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Le Venezuela reçoit en retour des produits manufacturés c, surtout des tissus de 
coton, de Un et de laine, d~ :verres et cristaux, des artieles de fer, qu'il suffi& de 
cîter p-«.mr montrer: l'itllétèt què :ee:iÎ1arr.hé offre à plusieurs de nos principales 
indùstries. . 

Le tableau officiel du commerce de la Belgique comprend, sous une seuie et 
même rubrique, nos transactions avec Haïti et le Venezuela. En f856, le.chiffre 
total a été de 5,590,000 francs ·!lu· commerce spécial, importation et exportatlon 
réunies. Nous ne nous écarterons·pas beaucoup de la vérilé en estimant au tiers la 
part qui revient au Vei;tezuela.JI ~tbien entendu, que nous ne parlons que du eom 
merce direct. On sai't que beâuçoqp de produits belges s'expédient en Amérique, 
par la voie de Hambourg ou du '.îlavfe. Quoi qu'il en soit, un commencement de 
relations existe entre la Belgique et le Venrzuela; l'acte soumis à vos délibérations 
a potlr but de les placet soôs fa 'sât1\'ê~rde de s&ipulalions internationales qui ne 
pourront qu'en hâter le développement. 

Le ·!Uinislre des Affaires Étra·11gères, 
B~D DE VRIÈRE. 
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.PROJET DE LOI~ 

KOI DE8 BEI.GE8, 

Sur la, proposition de Notre Ministre des Affaires Étran- 
1èrcs, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRtTONS = 

Notre Ministre des Affaires Étrangères est chargé de pré 
senter aux Chambres, le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

r. Le traité d'amitié, de commerce et de navigation conclu; 
" le 8 février tSl:SS, entre la Belgique et la République de 
» Venezuela, sortira son plein et entier effet. ,. 

Donné à Bruxelles, le 14 avril l8~8. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi ; 

Lt Miniltre des .&ffaire:; Élrangèrt, 7 
B0" DE V111iRE. 
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Traité d'amitié, de tômmerte et de_ ·naYigâii:Ôn è~nclu, le 8 février !858, entre la 
Bèlgiqoe et la République de Venezuela. 

S._ M. le Boi des Belges, d'une part, cl S. E. Je Président de la République de 
Venezuela, d'autre part; voulant régler 1 étendre et consolider les relations de 
la Belgique et la République de Yenezuela, et resserrer par là 'les rapports. d'ami Lie 
qui existent entre les deux pays, sont convenus d'entrer en négociation pour con 
clure un traité propre à atteindre ce but, et ont nommé à cet cn'et pour Jeurs plé 
nipotentiaires, savoir : 
S'. M. le Roi des Belges, le sieur Charles Hahn, 
Et S. E. le Président de la République de Venezuela, le sieur Jaelntc-Gutierrex, 

secrétaire des relations extérieures, 
Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, et les avoir trouvés en 

bonne et due forme, sont convenus des articles suivants : · 

ARTICLE PUEMIEll. 

Il y aura paix perpétuelle et amitié constante entre le Royaume de Belgique cl 
Ja République de Ja Yenezuela, et entre les citoyens des deux pays, sans exception 
de personnes ni de lieux. 

ART. 2. 

Il y aura entre la Belgique et le Venezuela, liberté réciproque de commerce et 
de navigation. Les Belges au Venezuela et les Vcnczuelicns en Belgique, pourront 
en toute liberté et sécurité, entrer avec leurs navires ét cargaisons, comme les 
nationaux eux-mêmes, dans tous les lieux, ports et rivières qui sont ou qui seront 
ouverts au commerce étranger, sauf les précautions de police employées à l'égard 
des citoyens des nations les plus favorisées. 

ART. 5. 

Les citoyens de chacune des deux partis contractantes pourront, comme les 
nationaux sur les territoires respectifs: voyager ou séjourner, commercer en gros 
ou en détail, Jouer et occuper Jcs maisons, magasins et boutiques qui leurs seront 
nécessaires, effectuer des transports de marchandises et d'argent, et recevoir des 
consignations; ils pourront aussi être admis comme cautions en douane, quand il 
y aura plus d'un an qu'ils seront établis sur les lieux, et que les biens fonciers ou 
mobiliers qu'ils y possèderont, présenteront une garantie suffisante. 

Us seront, les tins et · les antres, sur un pied de parfaite égalité, libres dans 
tous leurs achats comme dans toutes Jeurs ventes, d'établir et de fixer le prix des 
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effets, marchandises et objets quelconques, tant importés que nationaux, qu'Ils 
les vendent à l'intérieur où qu'ils les destinent à l'exportation. 

Ils jouirôrii de la même liberté pour faire leurs. affalrès eux-mêmes, P,résè#t~r 
en ·douàn~ ieu~s 'pfop'res déclarâiiô'hs'o~flë :Jàirë\ s~'~lru5fpâr qéii ,J:fon<i'èar.sëfu 
blera, fondes de pouvoirs~ fu~tëurs; :tlghiits; ctinsigfüi~àifës ·ou. interprètes, · soit 
dans l'achat ou dans la vente de leurs biens, de leurs effets. ou marchandises, soit 
dans le chargement, le déchargement _ou l'expédition de_leurs navires. 
lis auront également le droit de remplia· 'toutes les fonctions qui leur seront 

confiées par Jeurs propres compatriotes, par des étrangers ou par des nationaux 
en qualité -de fondés de pouvoir, facteurs, agents; consignataires. ou interprètes. 

'Ils se'eonformetom pour tous ries actes; aux 1-ois et règlemeûts du pays;:et ils 
ne seront assujettis, •dans aucun cas, à d'antres ehargës, r~strictiôns, dans des 
in1pôts que -eeux -amquels seront soumis les nationaux, saunes précautions de 
police employées à l'égard des nations les plus favorisées. 

Ji est, en outre, spécialement convenu q~e tous les avantages de quelque nature 
que cc soit, actuellement accordés par les lois et les décrets t•fi vi'gtie~r au Vene 
zuela, ou qui le seront à l'avenir aux Immfgrants étrangers, so~t :garantis' aux 
Belges établis ou qui s'établissent sur un point quelconque du terl'Îtoirc de la 
Répu.hlique.. . .. , 

Il en sera de même pour les Venczuclièns en Belgique. 

ART, 4. 

Les citoyens. respectifs jouiront, dans tes deux états , de. là . plus èonstanle.. et 
complète protection· pour leurs personnes et 'leurs' propriétés: Ils auront, 'en - èôri 
séquence, un libre et facile accès auprès des tribunaux de justi-ëe pour la pour 
suite et la défense de leurs droits, en toute instance et dans tous les degrés de 
juridiction établis par les lois. Ils seront libres d'employer, dans toutes les circon 
stances, .les avocats, avoués· ou agents de toute classe qu'ils jugeraient. à propos de 
faire agir en: Ieur nom. Enfin, .ils jou1ront, SIJUS ce rappon, dès mêmes droits et 
priviléges · que ceux 'qui seront accordés aux nationaux, ·et· ifs seront soumis aux 
mêmes conditions. 

AUT. !$. 

Les Belges au Venezuela et les Vcnezueliens en Belgique seront exempts de tout 
service, soit dans les armées de terre ou de mer, soit dans les gardes ou milices 
nationales, et, dans tous les autres cas, ils ne pourront être assujettis pour leurs 
propriétés mobilières ou immobilières, à d'antres charges, restrictions, taxes ou 
impôts que ceux auxquels seraient soumis les nationaux eux-mêmes. . 

Anr.- 6. 

La liberté la plus entière de commerce est garantie aux B~Jge~ au Venezuela et 
aux Veneauellens en B~lgiqûe. Les uns et les autres se conformeront, pour l'exer 
eiee extérieur de leur eulie, aux loisdu j;ays: · : · · · · '' 
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ART. 7. 

Les citoyens _des deux Parties contractantes auront le droit, sur les territoires 
respectifs, de posséder des biens de toute espèce et d'en disposer de la même 
manière que les nationaux. 

Les Belges jouiront dans tout Je territoire de la République de Venezuela ~u. 
droit de recueillir et de transmettre les successions ab intesiat ou testamentaires à 
régal des Venezueliens, selon les lols du pays et sans être assujettis, à raison de leur 
qualité d'étrangers, à aucun prélèvement ou impôt qui ne serait pas dû par les 
nationaux. 

Réciproquement, les Venezucliens jouiront en Belgique du droit de recueillir 
et de transmettre les successions ab intestat ou testamentaires à l'égal des Belges, 
selon les lois du pays, et sans être assujettis, à raison de leur qualité d'étrangers, 
à aucun prélèvement ou impôt qui ne serait pas dû .par les nationaux. 

La même réciprocité entre les citoyens des deux pays existera pour les donations 
entre vifs. 

Lors de l'exportation des biens recueillis ou acquis à quelque titre que ce soit, 
par des Belges au Venezuela ou par des Venezueliens en Belgique, il ne sera pré 
levé, sur ces biens, aucun droit de détraction ou d'émigration, ni aucun droit 
quelconque auquel les indigènes ne seraient pas assujettis. 

Les dispositicns qui précèdent sont applicables à toutes les translations de biens 
en. général, dont l'exportation n'a point encore été effectuée. 

ART. 8. 

Seront considérés comme navires belges au Yenezuela ~• comme navires vene 
zueliens en Belgique tous les navires qui navigueront sous les pavillons respectifs 
et qui seront porteurs des papiers de bord et des documents exigés par les lois de 
chacun des deux Étal.s, pour la justification de la nationalité des bâtiments de 
commerce. 

AnT. 9. 

Les navires belges qui entreront sur lest ou chargés dans les ports du Ycnezuela 
ou qui en sortiront, et réciproquement les navires venezueliens qui entreront sur 
lest ou chargés dans les ports de Belgique ou qui en sortiront, soit par mer, soit 
par rivières ou canaux, quel que soit le lieu de leur départ ou celui de leur destina 
tion, ne seront assujettis, tant à l'entrée qu'à la sortie et au passage, à des droits de 
tonnage, de port, de balisage, de pilotage, d'ancrage, de remorque, de fanal, 
d'écluse, de canaux, de quarantaine, de sauvetage, d'entrepôt, de patente, q~ 
courtage de navigation de péage, enfin à des droits QU charges de quelque nature 
ou déuomination que cc soit, pesant sur la coque des navires, perçus ou établis 
au nom et au profit du Gouvernement, des fonctionnaires publics, de communes 
ou d'établissements quelconques, autres que ceux qui sont actuellement ou pour- 
ront par la suite être imposés aux l>.â.timents nationaux. , 
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AnT .. -10. 
En ce qui concerne le plaeemen! des navires, leur chargement ~t déchargement 

dans les ports, rades, bàvres et bassins, et généralement pour toutes les formalitès . 
et dispositions quelconques auxquelles peuvent être sonmi_s les navires de corn- _ 
merce, leur équipage c~ leur chargement, il est convenu qu'il ne sera accordé aux 
navires nationaux aucun privilège ni aucune faveur qui ne le soit également à 
ceux de l'autre Étai, la volonté dés parties eontraetuntes étant que sous ce rapport 
aussi, leurs bâtiments soient traités sur le pied d'une parfaite égalité. 

ART H. 

Les navires de l'une des parties œntraetantes, entrant en relâche forcée dans les 
ports .de l'autre, n'y payeront, soit pour le bâtiment, soit pour la cargaison, que 
les droits auxquels les navires natienaùx sont assujettis en semblable cas, pourvu 
que la nécessité <le la relâche soit légalement constatée, que les navires ne fassent 
aucune opération de commerce et qu'ils ne séjournent pas plus longtemps dans le 
port que ne l'exige le motif qui a déterminé la relâche. 

ART. i2. 

Les bâtiments de guerre de l'une des deux puissances pourront entrer, séjourner 
et se radouber dans ceux des ports· de l'autre puissance dont l'accès est accordé à la 
nation la plus favorisée; ils y seront soumis aux mêmes règles et y jouiront des 
mêmes avantages. 

ART. t5. 
Les objels de toute nature importés dans les ports de l'un des deux États, sous 

pavillon de l'autre, quelle que soit leur origine et de quelque pays qu'ait lieu· 
l'importation, ne payeront d'autres, ni de plus forts droits d'entrée, et ne seront 
assuje&Us à d'autres charges que s'ils étaient importés sous pavillon national. 

AnT. i4. 
Il n'est dérogé à la disposition précédente que pour l'importation du sel et des 

produits de la pêehe nationale, les deux pays se réservant la faculté d'accorder 
des priviléges spéciaux, aux importations de ces articles sous pavillon national. 

ART. tS. 

Les objets de toute nature exportés de l'un des deux Élals, sous pavillon de 
l'autre, vers quelque pays que ce soit, ne seront pas soumis à d'autres droits ou 
d'autres formalités, que s'ils étaient exportés sous pavillon natlonal, 

ART, f 6. 

Les bâtiments belges au Venezuela et les bâtiments venezuelicns en Belgique, 
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pourront lant 'que les fois ~c l'un el de l'autre pays, ne le défendront pas aux bàli- 
1n~iits étrangers; décharger une partlè de léureargaison dans le pôrl de prime 
abo·rd;et se rendre efistlite àvec le reste de leur cargaison dans d'autres ports du 
même ·État, ·qui seront ouverts au commerce extérieur, soit pour y achever de 
débarquer leur chargement, soit pour' y compléter leur chargement de retour, en 
ne payant, dans ehaque port, d'autres, ni de plus forts droits, tJUC ceux que payent 
les bâtiments nationaux dans des clreonataneessemblables. 

En ce qui concerne l'exercice du cabotage, les navires des deux pays seront 
traités de part el d'autre, sur le même pied que les navires des nations les plus 
favorisées. 

ART, {7. 

Pendant'le temps fixé par les lois des deux pays respectivement, pour l'entrepo 
sage des marchandises, il ne sera. perçu aucuns droits autres, que ceux de garde 
et d'emmagasinage, sur les objets importés de l'un des deux pays dans l'autre, en 
attendant leur transit, leur réimportation on leur mise en consommation . 

. Ces objets dans aucun cas, ne payeront de plus forts droits et ne seront assu 
jettis à d'autres· fermalités, que s'ils avaient été importés sous pavillon national ou 
provenaient du pays le plus favorisé. 

ART. {8. 

· Les objets de toute nature, provenant de Belgique ou expédiés vers la Belgique 
jouiront à leur passage par le territoire venezuclicn, en transit direct ou par réex 
portation, du traitement applicable dans les mêmes circonstances aux objets venant 
ou endestlnation du pays le plus favorisé. 

Réciproquement, les objets de toute nature, provenant du Venezuela ou expé 
diés vers ce pays jouiront, à leur passage par le territoire belge, du traitement 
applicable dans lès mêmes circonstances aux objets venant ou en destination du 
pays le plus favorisé. 

ART. i9. 

Ni l'une ni l'autre des parties contractantes, n'imposera sur les marchandises 
provenant du sol, de l'industrie ou des entrepôts de l'autre pa~lic, d'autres ni de 
plus forts droits d'importation 011 de réexportation que ceux qui seront imposés 
sur les mêmes marchandises provenant de tout autre État étranger. 

Il ne sera imposé sur les marchandises exportées d'un pays vers l'autre, d'autres 
ni de plus forts droits que si elles étaient exportées vers tout autre pays étranger. 

Aucune restriction, aucune prohibition d'importation ou d'exportation, n'aura 
1!~u dans le commerce réciproque des parties contractantes, qu'elle ne soit égale 
ment étendue à toutes les autres nations. 

ART. '20. 

Il pourra être établi des consuls-généraux, des consuls et des vlce-consuls de 
chacun des deux pays dans l'autre polir la protection du commerce; ces agents 
n'entreront en fonctions et en jouissance des droits, prlvilégcs et immunités qui 
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leur reviendi ont, qu'après en avoir obtenu l'autorisation du Gouvernement terri 
torial. Celui-ci conservera d'ailleurs, le droit de déterminer les résidences où il 
lui conviendra d'admettre des consuls, bien entendu, que sous ce rapport, les 
deux Gouvernements ne s'opposeront respectivement aucune restriction qui ne 
soit commune dans leur pays à tontes les nations. 

ART. 2f. 

Les consuls-généraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires de Belgique 
au Venezuela jouiront de tous !l's privilèges. immunités et exemptions dont jouis 
sent les agents de la nation la plus favorisée de même qualité et dans les mêmes 
conditions. 
Il en sera de même, en Belgique, pour les consuls-généraux, consuls, vice 

consuls et agents consulaires du Venezuela. 
AuT. 22. 

Les consuls de Belgique pourront ~aire arrêter et renvoyer, soit à bord, soit en 
Belgique, les marins qui auraient déserté des bâtiments belges dans Je port du 
Venezuela. A cet effet, ils s'adresseront par écrit aux autorités locales compétentes 
et justifieront, par l'exhibition en original ou en copie Miment certifiée, des regis 
tres du bâtiment ou du rôle d'équipage, ou par d'autres documents officiels, que 
les individus qu'ils réclament, faisaient partie dudit équipage. Sur cette demande 
ainsi justifiée, la remise leur sera accordée. · 

(1 leur sera donné toute aide pour la recherche et l'arrestation desdits déser 
teurs, qui seront même détenus et gardés dans les maisons d'arrêt du pays, à la 
réquisition cl aux frais des consuls, jusqu'à cc que ces agents aient trouvé une 
occasion de les faire partir, 

Si pourtant, cette occasion ne se présentait pas dans un délai de deux mois à 
compter du jour de l'arrestation, les déserteurs seraient mis en liberté, el ne pour 
raient plus être arrêtés pour la même cause. 

Il est entendu que les marins, citoyens du V enezuela, sont exceptés de la pré 
sente disposition, à moins qu'ils ne soient naturalisés belges. 

Si le déserteur avait commis quelque délit sur le territoire du Venezuela, son 
renvoi serait différé jusqu'à ce que le tribunal compétent eût rendu son jugement 
et que ce jugement eût reçu son exécution. 

Les consuls du Venezuela auront exactement les mêmes droits en Belgique. 

AHT. 25. 

Toutes les op~rations relatives au sauvetage des navires belges naufragés ou 
échoués sur les côtes du Venezuela seront dirigées par les agents consulaires de 
Belgique, et réciproquement, les agents consulaires du Venezuela dirigeront les 
opérations relatives au sauvetage des navires de leur nation naufragés ou échoués 
sur les côtes de Belgique. 

Toutefois, si les parties intéressées se trouvent sur les lieux, ou si les capitaines 
sont munis de pouvoirs sufflsants, l'administration des naufrages leur sera remise. 
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L'interven&ion des autorités locales aura lieu seulement pour maintenir l'ordre, 

garantir les int~rêls des sauvetéuts, s'ils sont étrangers aux éqriipages· naufragés et 
assurer l'exécution des ·dispositions a observer pour l'entrée et la sortle dés· mar 
chandisés sauvées. Èn · l'absence 'et jü'sq ü'Ù> i'tffrivee desagents coô§ülâi res lès. üti to;.. 
ri tés locales devront d'ailleurs prendre too tes les mesQi'és' néeessaires pour · 1a, pro 
teeûon des individus et là conservations des effets naufragés. 

Les marchandises sauvées ne seront [amais assujetties à aucun droit de douane, 
à moins qu'elles ne soient admises à la consommation intérieure. 

ART.· 24. 

Les navires, marchandises ou :ctféts 'appartenant aux citoyens respectifs qui 
auraient été pris par des pirates et qui seraient conduits ou trouvés dans les ports, 
de l'une ou l'autre partie contractante ; . seront remis à leurs propriétaires en 
payant, s'il y a lieu, les frais de réprise qui seront déterminés par les tribunaux 
compétents, lorsque Je droit· de propriété aura été prouvé devant ces t~îbunaux et 

. sur une réclamation qui devra être "fi1ile, dans le délai <l'un an, par l~s parties inté 
ressées, par leursIondés de pouvoir ou par les agents des gouvernements respectifs . 

Si l'une des parties eomractantes entre en guel're avec un État quelconque, Ies 
citoyens de Pautre part~e pourront eonünuer leur commerce et lem navigation 
avec ce même État, à l'exception, toutefois, des villes ou ports qui seraient assiégés 
ou bloqués, par terre ou par mer. 

Pour être obligatoire, le blocus devra être effectif, c'est-à-dire, maintenu pur 
par une force suffisante pour interdire réellement l'accès de l'endroit bloqué. 

Prenant en considération l'éloignement des États des parties contractantes et 
l'iucertitude quien résulte sur les divers événements qui peuvent avoir lieu des 
deux cotés, il est convenu qu'un bàtiment qui tentera d'entrer dans un port 
assiégé ou bloqué sans avoir connalssanee du siége ou du blocus, pourrase diriger 
avec sa cargaison vers tout autre lieu qui 'lui paraîtra convenable; à moins que 
ledit bâtiment, ne persiste à vouloir entrer, malgré la sommation légale, connue 
en temps opportun, du commandant des forces militaires du blocus ou du siége. 

Si un bâtiment appartenant àl'une des parties eontrnctantcs, ~c trouve, avant 
l'ouverture du blocus ou du siége duos un port assiégé ou bloqué par les forces 
de l'autre partie, ce bâtiment pourra librement sortir avec sa cargaison. li ne sera 
sujet• à aucuneeonûseatlon, à aucun trouble quelconque, s'il était trouvé dans le 
J>Ol1 après la prise ou la reddition de la place. 
li est bien entendu que la liberté de commercer et de naviguer stipulée au §1er 

<lu présent article ne s'étendra pas aux article de contrebande de guerre. 

ART. 26. 

Si l'une des parties reste neutre quand l'autre est en guerre avec une tierce 
puissance, les marchnndlses couvertes du pavillon de la partie neutre seront répu 
tées neutres, alors même qu'elles appartiendraient aux ennemis de la partie qui 
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est en guerre, el les marchandises appartenant l1 la partie neutre ne. seront 'pa !t; 
saisissables alors même qu'elles seraient trouvées à bord des· navi res · ennemis de 
l'autre partie. 

Bien entendu que les articles de eëntrebande de guerre sont exèeptés du: béné 
fice de cette double disposition. 

AnT. 27. 
L'une des Parties contractantes étant en guerre avec un pays quelconque , . 

l'autre partie ne pourra, en aucun cas, autoriser ses natioliaüx à prendre ni 
accepter des lettres de marque pour agir hostilement contre la première Olt pour 
inquiéter le commerce el les propriétés des citoyens de celle-el, 

ABT. 28. 

JI est formellement convenu, entre Jes deux Parties contractantes,. que les 
agents diplomatiques, les citoyens de toute classe; les navires et les marchandises 
de J'un· des deux États jouiront dans l'autre, des franchises, réductions 'de droits, 
priviléges et immunités quelconques consentis ou à consentir au profit de 1a 
nation la plus favorisée~ et ce gratuitement, si la concession est gratuite ou avec 
la même eompeasation, si la concession est conditionnelle. 
. Il est, d'ailleurs entendu que celte clause. générale ne porte pas préjudice aux 
dispositions préeédeutes, qui stipulent de pleln droit et s_ans condition le traite 
ment de Ja nation la plus favorisée. 

ART. 29. 

Le présent traité sera en vigueur pendant cinq ans qui commenceront à courir 
deux mois après l'échange des ratifications. Si, un an avant l'expiration de ce 
terme ni l'une, ni l'autre des Parties contractantes n'annonce, par une déclaratlon 
officielle, son intention d'en faire cesser les effets, Je traité restera encore- obliga 
toire pendant une année, et ainsi de suite d'année en année. 

ART. 50. 

Le présent traité sera ratifié, et Jes ratifications en seront échangées à Caracas, 
dans Je délai de dix-huit mois ou plutôt si faire se peut. 

En foi de quoi les plénipotentiaires susdits ont signé c~ traité en double original 
en français et en espagnol et y ont mis leurs sceaux à Caracas, Je 8. février i8o8. 

L. S. CARL HAHN. L. S. JACINTO GuTùtBREZ. 
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ANNEXES. 

- --.,,,,r' ---- 

Commerce de la Belgique avec Haïti et Vënëz1iela. 

lmporla~ions ·en Bèlgiqi,~ . .('Valcqrs exprimées en millions et milliers de francs.) 
; ; i j ~ : 

. " . ' . . 
: ' 

COM'MERCE SPtCliL. CDIIERCE· 
' 1 

gflinl. ' . ' JfARCHÀNDISES. 
~ . :: .. ; ,; : 1832. i853. f81S4. I· -18SlS~ . l t8H6. l81S6 . 

~ . . :, ;, . .. 
i! : 

i . ·o.on Bois•:àtébénisterie~ •••• • •• •·" ••.•..• , .. o.ou 0-0~6. 0.p.t9 0-0'17 0.078 
> 
f ' 

Dois de tein~ilre ••••••••••••••• -:• •..•• 0-0M 0.074 ·0.-125 . ·0,21, 0.307 0.307 
., . .. . . ,. ! 

Cacao ••••••.•••••.•. • •..••••.•••••• · •.••••• • 0.020. '.0;020 0.010 0,033 0.0-i9 

.. ,- .. 
Caf6 •••••••••••••••••••••••••.••.•• •. ,'75 2 294 lJ..1-1! 2.610 2.670 3-5~5 

' Cire brute. ;~ ••••••••••.•••••.••.....•• - • 0.006· p.0-13 0.008 o.oo.t . ,. 

Cornes et bouts de cornes ••••.•••••••• 0.003 '. • • ,. • • 
. ' . t ·. . . 

Coton . en la(no •• ~- .•.•••. ;. .,,,. .•.•...••.. o.ou 0.042 0.058 0,033 O.Q09 0.009. 

Cuivre : mi~aille e~ po'1\is .•.•..• ~ ....• 
. ,= 

• • • • o.oo, 0.004- 
. ' . . ~ . : . 

' Tabacs non _fabriqués ••••••••••• : •••••• 0.003 ~.OH p.OH • • D 

Aut,;88 articles .••••...••••. _. •..•••••.•. 0,004 0.004 b 002 0.004 · ·o:ooa e.œa 

.. ·•· 

.. 
ToT•'••••••••••• i.587 !U,59 3.367 2,966 a.u, 3,965 

i 
, 

"" b• .. 
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Co1iui1erce tle la Belgique avec llaîti d Venezuela • 

... . , ..... ,,: ... ..~ .... 

Exportations de, Belgiqu_e._ (Va.leurs exprimées en millions et milliers de francs.) 
• • I; • •••. • • I • '•. • •••• : • ' • • 

!IARCilANDISES. 
COMMERCE SPUlll. COIIEICE 

gbfm. 

, 1s32.: 1 .- !OH. l 1stu. 1 1a111s., :.1 ,t8!S&.. 1 1a11s. -, .'. 

~--::-.·.~-=~"-' .::-:: -·· ~- .. •'•• •' -·:.•►_,('' 

' Bo'iàiiàfui•'dïstillées, ••••••••••••••••••• o.oOi ... 0.0f6 i> OOI • O.OOf O.OOi 
I'. - ,; • ! .. •• : •..• • 

. Ch~d~i~, )>ougi,es •• ~ •••••.•••• •:., , •, . -•·· .. i • o_,.0:4,_.: , .0.06~;: 0.()5.t 

Fer. battll, «tiré' où·•Jam\u6;·;,:.-; • .' •• e:'• ;:~ ' Il •=· : . 0.05' 0.0-1.f o.ou . An 1 i ' ' Graiee&r-la e,, paioytieGui~ etcL .••..•. t 
-~O.:~-- . .».:.ML .. : ..•....... . ' ....•. -·-- ------"-····. " •• I' .••••. ., . 1 . . . , 

Instrumen~ de musique .••••.•• .- •.•... l • • • 0.003 • • ' ' . . . 
Livfès ·• ••·. ~ •• ~\ ·!. '• .• ~ •• :t:.-.! :-~ •• : •• ~:.:;:. D • .» 0.002 .. .. 0.03& · ·,.·o~OB6.;- . 

1 . 
Mercerie .•• 1 ••.••.••• 1. ••• ; •••• ,, •••••• 0 » • 0.006 o.ooi 0.002 . ., .. ,. i •>1-. . :_ -~ '.. . ; . : .... ·:•: 
Mililitions d,e guorro: armes portatives •• 0.006 • • 0.0t8 O.Oit o.on 

1 ; 

Ouv'rll~ dJ tel't'fJ :·-potceJàiiies'. .•• , •• ~- ••• •·· • .. • .0.005 .. O.OH ·· 
-i brlqu_es et tuiles: ... ·o.QOf 0.002 •• O.OOf • • ., .. • 

Papier ••..• ~·········~················ 0 • • 0 018 0.010 1 O.OfO 
. ~ l ! 

Pierres, ardpisos;~. · ... ~ • ..-.= •• .-~ •• ; •• ~ • .-~ ! • • 0 -0().f · .0.003. · 1 . .•. 1 .. ,,,. 

T~bleaux •• i ......... : ......... :. ..... . . . u 0.00! 1) • " 
Tissus .de colon ••••••• ; ..•• : , ••• ·•• • •• 0 O~! 

··•· ·:,1 ·:• ••, 

• • o.oo:s 0.047 0.238 
~ ' .' • l!t . : •• :, t \; : . i ~ .· ; i)~ b.ooa .o.on .. 0,006 · - dei la e. llhtps ..••••.. , •...•..••. 0.:006 · s . ! 1 ; . - . . ~utresi •••••.••..• ~- ••••• • • • • • 0.020 

·d~ liJ et d~,~~aD~re •••••• .: •••••• : ·;. 
0.03f • 0.01, o.,n 0,H7 o.us J l . 

de so)e, rubanoérie çompri$e .. ,.!,:. ' ,. .. ! · O~ffl • •· .. ·• ·'!" 
- T1,111Jetdentel1"8 ••.••••• ~ ••••• 

1 ; . ,, " • • o.oo, ,:, 11 •· ', •• '• :! 11 1 • •• ,. 1 ! :.·• ( 
Verre;i;~ et~ri~tali~rie! .. ; ·; ~: '.. -~ ••• · .• b.OOIS 

.. - . ~ ... ... . ... ~ . . 
b.oos J) 0 OtlO o.oo, 0 009 J . ' ' Aùtres'arff es:::.;:·, c;. :. ; : .t .. :· ... .. b .. oo., b:om·· b.002 0.008 0.004 0.03{ { ; . 

l : ....J. t:. ~· ~ ' t • ~ ~.osa'· 1 · · ô:af9 i foTÀL,, .•• , • , , •• O.OIS8 o.ois 1 0,i85 1 O.H! 
' ••• •.- •..•.• -~~ •• , .•...•• l_•..,,•,••~•••• ,.,.,..,,,,.,,-,,.. . .,,.,,,.,.., __ •••( ~,-,•""=, 
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ANNBXEN° 5 . 
..,_ V ,.. 

llouvc1ôent de la navigation entre le Belgique, d'une part, Haïti et 
Venez11ela, de l'autre. 

Navfres expédiés de Belgique vers Haïti et Y.emzuela .. 

• 

BELGES. ETRANGERS. TOT.li.. 
ANNÉES • 

•. ., 1 1 · _. Nombre 
r~u~ge: 1 't~i~é~eal. 

, !'(ombre 
· Touaage. llarfe11eot. . . de ia~ires. ·· Toa~age. ~large111e~î. 4e uatirea. de aa,iru. 

•. 
., . . ... , 

1~5-1. . . 4, • • 285 .. 2j5 •. 0 .. 0 0 . 4 285 225 
,. .. .. 

•. t • .. ,', 

.f SlS:2 4 . 992. 843 f 226 .f9 5 .f ,S!.f8 832 

·1853 4 BU 336 0 0 0 ' 8,14 336 

-185,i 2 448 f89 4 H-6 0 3 593 489 

1855 2 457 347 1 158 158 3 615 505 

4856 f 267 94 0 0 . 0 4 267 94 

Navires arrivés de Haïte et de P enezuela en Belgique. 

4854 4 767 76~ f3 2,439 2,439 17 3,206 3,206 

.f852 7 .f ,328 .f,309 47 3,03f 3,03.f 24 4,31:19 4,340 

4853 7 f ,307 4,307 H f,772 4,772 48 3,079 3,079 

4854 7 4,235 4,235 13 2,793 2,793 20 ♦,028 4,028 

4855 4 739 739 42 2,366 2,366 16 3,405 3,405 

·1856 2 6i6 646 20 3,7H- 3,714 22 4,360 4,360 
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